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L’école est une communauté éducative. Son bon fonctionnement nécessite que chaque partie concernée, élèves, parents, personnels, enseignants respectent certaines exigences sans lesquelles une vie communautaire ne peut être possible. Les parents veillent à l’application de chacune des règles du règlement intérieur. Dans le cadre du partenariat éducatif qui fonde le contrat école-famille il est important que l’exigence du respect des règles de l’école soit relayée par les parents et que les enfants entendent le même langage. C’est en adoptant de part et d’autre une attitude de coopération que les enfants acquièrent des repères solides indispensables à leur bonne éducation.
Votre (vos) enfant(s) est (sont) inscrit(s) à l’école privée La Fontaine de Givrand, établissement de l’enseignement catholique sous contrat d’association avec l’Etat. En inscrivant votre enfant à l’Ecole La Fontaine, vous acceptez son projet éducatif dans son ensemble, à savoir : l’école La Fontaine est un lieu d’enseignement, d’éducation et une communauté d’Eglise. Tout au long de l’année un éveil religieux est proposé dans les classes et les Temps forts sont célébrés (Noël, Pâques).
Article 1- INSCRIPTIONS 
Les enfants dont l’état de santé et de propreté est compatible avec la vie collective en milieu scolaire peuvent être admis à l’école. Il y aura 2 rentrées possibles pour les PS 1ère année (enfants nés 2023) : une début septembre, une début janvier.  L’école est obligatoire dès 3 ans. Pour pouvoir être inscrit à l’école l’enfant doit avoir 2 ans avant le 31/12/2025.
L’inscription est enregistrée par le directeur de l’école sur présentation du livret de famille et du carnet de santé. Un certificat de radiation de l’école précédente est également exigé.  
Article 2 : HORAIRES 
7h00 – 8h35 : Garderie organisée dans les locaux du centre de loisirs situé à côté du restaurant scolaire. Les trajets des enfants entre le lieu de la garderie et l’école sont effectués par les animateurs du centre de loisirs le matin et le soir.
8h35-8h45 : Accueil ====> Les parents de PS et de MS et des nouveaux élèves peuvent accompagner la 1ère semaine leur enfant dans la classe. 
* PS1-PS-MS (de la classe de Nathalie) : accueil à la porte de la salle de sieste 
* GS-CP (de la classe de Murielle) : accueil dans la salle de motricité (en face le toboggan) 
* Tous les enfants du CE1 au CM2 seront accueillis au portail et iront seuls dans leur classe. Il n’y aura pas d’élèves sur la cour de récréation. 

8h45 : Début des cours.
12h00 -13h30 : Inter-classe   >>>> Ouverture du portail à 13h20.
  > Pour ceux qui mangent à la maison : 
=> Sortie au portail à 12h00.
=> Retour à l’école entre 13h 20 et 13h30 : 
* Pour les PS/MS : accueil à la porte de la salle de classe de Nathalie.
* Pour les autres enfants : accueil dans la classe de 13h20 à 13h30.
                        > Pour ceux qui mangent à la cantine : 
=> 2 services de cantine : 1er service à 12h00 pour les classes de maternelles et 2ème service à 12h45  
=> Retour à l’école entre 13h20 et 13h30
 
* Pour les PS/MS : sieste 
*Pour les autres enfants : accueil dans la classe 
13h30 : début des cours     
16h30 : sortie des élèves 
*Pour la classe de Nathalie : les parents viennent chercher leur enfant devant la porte de la salle de sieste.

*Pour la classe de Murielle  : les parents viennent chercher leur enfant devant leur classe respective. 

*Pour les autres classes : les parents avancent dans la cour du milieu pour récupérer les enfants qui seront en rang. 
*Les enfants qui vont à la garderie ou qui rentrent à pied ou à vélo attendent dans la cour du fond (cycle 3)
     16h40 – 19h00 : garderie (avec goûter)
Article 3 : FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE 
a) En maternelle
L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement pour la famille d’une fréquentation régulière nécessaire au développement de l’enfant en le préparant à l’école élémentaire. L’école est obligatoire à partir de l’âge de 3 ans. 
b) En élémentaire

La fréquentation de l’école élémentaire est obligatoire, conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur et notamment les articles L111-2 et L131-1 du code de l’éducation. Pour une absence liée à des vacances en famille en dehors des périodes scolaires prévues au niveau national, aucun rattrapage scolaire ne pourra être donné.
c) Absences

Toute absence doit être immédiatement signalée à l’enseignant de la classe et un bulletin d’absence précisant le motif doit être remis à l’enseignant. En cas d’absences répétées d’un élève, justifiées ou non, le directeur de l’école engage avec les personnes responsables de l’enfant un dialogue sur sa situation.

S’il y a doute sérieux sur la légitimité du motif ou pour une absence de 4 journées et plus, le directeur de l’école invite les personnes responsables de l’enfant à présenter une demande écrite d’autorisation d’absence qu’il transmet à l’Inspecteur de l’Education Nationale (la fiche type est à demander à l’enseignant). Les cas jugés graves seront soumis à Monsieur l’Inspecteur d’Académie. Si l’absentéisme persiste, la responsabilité des parents est engagée et peut aboutir à la suspension ou à la suppression du versement de la part d’allocations familiales dues au titre de l’enfant concerné.

Les prises de rendez-vous médicaux doivent se faire au maximum hors temps scolaire.

Article 4 : SANTE ET HYGIENE 
Les enfants accueillis doivent être en bonne santé. Un enfant fiévreux ou présentant une éruption cutanée contagieuse, de l’impétigo… doit rester à la maison. 
Les enfants malades ne sont pas gardés dans les classes durant les récréations. 

L’école n’est pas autorisée à administrer des médicaments aux enfants sauf dans le cadre d’un protocole PAI.

L’éducation physique et sportive est une discipline obligatoire. Toute dispense doit être accompagnée d’un certificat médical.

Il n’y a pas de goûter au moment de la récréation de 10h30.
Pour les anniversaires, un ou deux bonbons (tendres) suffisent. Nous n’acceptons pas les chewing-gums ni les sucettes. Les gâteaux, les brioches achetés dans le commerce sont autorisés mais pas les gâteaux faits maison. 
Attention aux poux : surveillez régulièrement les cheveux de votre enfant et avertissez-nous en toute simplicité en cas d’infection. Par obligation sanitaire, les responsables légaux des enfants sont tenus de se débarrasser des poux : des traitements existent. Si l’équipe pédagogique, après plusieurs informations, remarquait l’absence de résultats, elle se verrait en droit, par respect envers les autres élèves de prendre des mesures nécessaires.
Article 5 : SECURITE
Nous rappelons que les enfants ne doivent pas arriver trop tôt et attendre seul devant le portail le matin ou le midi. De plus, nous vous remercions d’arriver à l’heure le matin. Au cours de l’année scolaire, le portail sera fermé dès 8h45. 

Si vous souhaitez rentrer dans l’enceinte de l’école en dehors des heures d’ouverture, vous devrez alors sonner et attendre que quelqu’un vienne vous ouvrir. 

Les enfants ne doivent entrer dans la cour qu’aux heures de surveillances des enseignants (soit 10 minutes avant l’heure des classes). En dehors de ces horaires, les enfants restent sous la responsabilité de leurs parents en dehors de l’enceinte de l’école. 

Les parents doivent s’assurer que les enfants n’apportent pas à l’école d’objets dangereux tels que couteaux, cutters, ciseaux pointus, briquets, allumettes…. L’école décline toute responsabilité en cas de perte ou de détérioration d’objets de valeur tels que bijoux ou jouets. Les cartes à échanger et les billes sont interdites.
Nos amis les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte de l’école.

Nous rappelons que le port du casque est obligatoire pour ceux qui viennent à l’école en vélo. Le gilet jaune est fortement conseillé. 

Article 6 : TENUE 

Les élèves doivent se présenter à l’école vêtus d’une manière correcte, décente et adaptée au travail scolaire. Une tenue correcte est une marque de respect envers soi et envers les autres.


Il est demandé de marquer les vêtements et le matériel scolaire pour permettre, le cas échéant, de retrouver facilement le propriétaire. 

Article 7 : VIE SCOLAIRE ET COMPORTEMENT 
Vivre à l’école La Fontaine de Givrand, c’est vivre une vie de groupe qui s’appuie sur 3 aspects afin d’assurer à chacun de bonnes conditions matérielles et morales de travail et de sécurité : 


- le respect de soi…       le respect des autres…      le respect des biens.

· Je respecte les horaires de l’école et mes absences doivent être justifiées
· Je dis bonjour en arrivant à l’école 
· Je respecte et j’obéis à tous les adultes intervenant dans l’école

· Je me déplace dans le calme entre les cours par respect pour le travail des autres

· J’utilise un langage correct

· Je ne me bats pas et je n’entreprends pas de jeux dangereux
· Je respecte mes affaires, celles des autres et le matériel de l’école

· Je ne jette pas de papier par terre (il y a des poubelles)

· Je respecte les plantations

( Toute personne travaillant dans l’établissement est habilitée à donner une sanction à un enfant si le comportement le nécessite :



=> Avertissement oral



=> Punition écrite (copie, travail supplémentaire) visée par  la famille



=> Travail d’intérêt général (nettoyage des dégradations et des lieux scolaires) et/ou                                

 facturation du matériel abîmé en cas de dégradation.
=> Convocation des parents en présence de l’enseignant et du chef d’établissement
( Des règles de vie pour les récréations ainsi que pour la vie de chaque classe seront également réfléchies, écrites puis signées avec les enfants à chaque début d’année scolaire.

Signatures : 
Directeur :                              

Enseignant :
Enfant : 




Parent(s) : 

=>>>> Ce document est à conserver dans le cahier jaune de correspondance
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